
VOUS VOTRE 
MAIRIE

CIRCUIT D’INSTRUCTION 
DES DEMANDES D’AUTORISATION D’URBANISME
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1
Constitution 
du dossier 

de demande 
d’autorisation

2
Dépôt de votre 
dossier dans 
votre Mairie

3
Réception et 

enregistrement 
du dossier

4
Transmission du 

dossier 
à la CCBVC

5
Réception et analyse 

du dossier
par le service 

instructeur

6 Avis technique

Prise de l’arrêté 
de décision par

 le Maire

Réception de la 
décision

Affichage sur 
le terrain

DÉCLARATION D’OUVERTURE 
de chantier

Transmission à la Mairie

Demande de pièces
complémentaires, 

majoration de délais, 
consultation services 

extérieurs 
si nécessaire
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UN PROJET DE 
CONSTRUCTION ?

Pour télécharger vos documents cerfa https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319

DÉCLARATION DE FIN 
de chantier

Transmission à la Mairie de la DAACT
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